
« Créer les conditions d’un équilibre social 
dans un Pays dynamique »

Mixité – Equité et Intergénérationnel 

Un territoire à vivre
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Développer l’habitat en répondant aux besoins des h abitants tout en 
assurant une mixité sociale sur l’ensemble du territ oire  

L’accession au logement est une problématique 
partagée sur l’ensemble du Pays. Situé aux portes 
des grandes agglomérations, le Pays Pévèlois est un 
territoire très convoité offrant un cadre de vie 
agréable, autant d’atouts limitant l’accès au logement 
à une certaine catégorie de population. Face à cette 
tendance lourde, il est donc important dans les 
années à venir de diversifier l’offre de logements afin 
de garantir une mixité sociale répondant en priorité
aux besoins des habitants.    

1/ En ayant une vision globale 
des problématiques du logement 
à l’échelle du Pays 
Pour ce faire, il est important de doter le territoire d’un 
diagnostic exhaustif de l’habitat. Cette étude permettrait de 
donner des éléments quantitatifs sur le parc de logements 
mais aussi de dresser des éléments de prospective pour 
les dix prochaines années. L’objectif d’une telle étude est 
de répondre aux besoins de logements et de tendre à une 
répartition équilibrée et diversifiée de l’offre de logements 
sur l’ensemble du territoire. 

Pistes d’actions : Mutualiser les actions menées 
répondant plus particulièrement au souci de mixité sociale. 
Mener une réflexion sur les nouvelles formes d’habitat 
pouvant concilier mixité sociale et préservation du cadre de 
vie. Mutualiser les données sur le logement à l’échelle du 
Pays (Exemple : Mettre en place d’un Programme Local de 
l’Habitat à l’échelle du Pays). Confronter les travaux menés 
au sein des différents outils de planification (PLU et SCOT) 
et capitaliser les études menées dans ce domaine sur le 
territoire. Le Pays Pévèlois doit à terme assurer la mission 
de coordination des différents dispositifs existants quant au 
développement et à l’amélioration de l’habitat.

2/ En menant une politique 
volontariste favorisant l’accueil et 
le maintien des jeunes ménages 
L’objectif est de permettre aux jeunes habitants du territoire de 
continuer à y vivre et de leur permette de s’inscrire dans un 
parcours résidentiel. Cette mesure renvoie à la nécessité de 
diversifier l’offre de logements sur l’ensemble du territoire.

Pistes d’actions : Favoriser la construction de logements 
sociaux en mettant en place des mesures contraignantes, en  
veillant à faire respecter les lois en vigueur, en effectuant des 
réserves foncières, des préemptions de terrains constructibles 
destinés à ce type de logement. Mettre en place un dispositif 
d’aide à la caution, à l’accession à la propriété. Exiger des 
bailleurs sociaux et autres promoteurs d’intégrer le contexte 
environnemental et social local dans leurs projets immobiliers. 
Favoriser les opérations de rénovation de logements vacants 
et logements insalubres.

3/ En développant une offre de 
logements adaptés et adaptables 
aux personnes âgées 
L’objectif est de pouvoir maintenir les personnes âgées 
sur le territoire à proximité des lieux de vie (animations 
locales, services et commerces de proximité…)   

Pistes d’actions : Repérer sur le territoire les besoins et 
les manques quant aux logements des personnes âgées. 
Mutualiser les expériences contribuant à leur maintien. 
Mener une réflexion collective sur les nouvelles offres de 
logement à proposer pour ce public et œuvrer pour le 
développement de ces offres sur le territoire (Exemple : 
Béguinages, mixité des publics dans un ensemble de 
constructions  …). Apporter une meilleure lisibilité sur les 
aides aux personnes âgées en terme de logement voire 
au-delà. 
Développer les cohabitations intergénérationnelles.   
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Améliorer la mobilité interne des individus
et promouvoir « le voyager autrement »

La mobilité est une des conditions importante si l’on 
souhaite garantir à l’ensemble des habitants l’accès 
aux services, aux commerces, aux lieux d’activités et 
d’emploi, aux loisirs et toutes autres activités. D’autre 
part, la mobilité est trop souvent réfléchie par le seul et 
unique moyen de déplacement qu’est l’automobile. De 
nos jours, les déplacements doivent être repensés à
l’échelle du Pays afin de faciliter la mobilité des 
habitants et usagers en son sein et de développer de 
nouveaux modes de déplacement privilégiant les 
transports collectifs voire alternatifs.    

1/ En travaillant la question des 
déplacements à l’échelle du Pays 
pour plus de cohérence, d’efficacité et afin de répondre 
collectivement aux attentes et besoins des habitants. 
La question des déplacements ne peut en aucun cas être 
menée exclusivement à l’échelle du Pays. Un travail en 
partenariat avec les agglomérations voisines, premières 
destinations des habitants du Pays pour le travail, l’accès 
aux lieux de formation devra être mené et ce sur différents 
thèmes. (Exemple : Les connexions entre les différents 
modes de transport, l’engorgement permanent des axes 
autoroutiers traversant du nord au sud le Pays (A1 et A 23). 

Pistes d’actions : Mettre en place un Programme Local de 
Déplacement (PLD) à l’échelle du Pays afin de mieux cerner 
les difficultés rencontrées ainsi que les besoins des habitants 
puis établir un plan d’actions sur plusieurs années répondant 
à des priorités. Identifier les besoins à partir d’une 
observation et d’une analyse précise du panel des 
destinations ainsi que des flux migratoires pendulaires. Cette 
étude menée à l’échelle du Pays servira de cadre de 
réflexion pour les projets concernant les déplacements qu’ils 
soient menés à l’échelle locale et/ou intercommunale. 

3/ En développant des pôles de 
transports multimodaux 
Cette troisième mesure est complémentaire à la précédente. 
Ces pôles de transports doivent permettre une meilleure 
utilisation des transports ferroviaires (TER) au dépend des 
déplacements individuels effectués en voiture ainsi qu’une 
meilleure connexion des différents modes de transports sur le 
territoire (Vélo, voiture, bus, TER …). 

Pistes d’actions : Prendre exemple sur le pôle d’échange 
multimodal de la gare d’Orchies. Aménager les abords des 
gares (Exemple : Faciliter le stationnement des véhicules et
l’accès des bus …). Le développement des transports 
multimodaux doit être accompagné d’actions assurant la 
promotion du transport ferroviaire et l’amélioration de ce 
service (Exemple : Harmonisation des cadencements du TER 
avec le rythme de vie des usagers).

2/ En favorisant les modes de 
transports collectifs et alternatifs 
Cette mesure doit répondre à trois enjeux jugés prioritaires 
sur le territoire : Pallier les manques de transports collectifs
et de liaisons entre les villages, les bourg-centres et les 
villes principales ; Contribuer au désengorgement des axes 
routiers et autoroutiers ; Tendre vers une économie des 
déplacements via notamment le développement des 
modes de transport dits durables, alternatifs et collectifs.

Pistes d’actions : Mutualiser les offres en terme de 
transport et plus particulièrement dans le cadre des 
services à la personne (Exemple : Le déplacement des 
personnes âgées, mobilité des jeunes …). Encourager les 
initiatives proposant aux personnes dépendantes de se 
déplacer. Promouvoir les réseaux de transports existants 
comme par exemple le réseau de bus Arc en Ciel. Exploiter 
de nouvelles lignes ferroviaires abandonnées (Templeuve / 
Don, Mouchin / Somain). Développer les pistes cyclables, 
piétonnière et veiller à leur connexion. Mettre en place une 
campagne de communication sur l’intérêt environnemental 
des transports en commun (Exemple : Réfléchir à une 
baisse concertée du coût des transports collectifs afin de 
compenser la relative perte d’indépendance). Expérimenter 
un système de covoiturage à l’échelle d’une 
intercommunalité.
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Accompagner le vieillissement de la population et l e prévenir  

Le vieillissement de la population est une tendance,  
nationale, régionale, fortement ressentie sur le territoire 
concernant directement une partie de la population 
(plus de 60 ans) et indirectement l‘ensemble des 
habitants qui de près ou de loin accompagnent ou 
devront accompagner ces personnes. II s’agit donc 
dans cette priorité, orientée principalement vers ce 
public, de favoriser l’accompagnement de ces 
personnes et de prévenir cette tendance.

1/ En développant la solidarité et les 
relations intergénérationnelles
Ces relations intergénérationnelles doivent s’inscrire dans un 
esprit de solidarité en faveur des publics concernés et plus 
particulièrement des personnes âgées de 60 ans et plus. 
L’objectif de cette mesure est de maintenir ces personnes dans 
un cercle relationnel, d’éviter leur isolement, en favorisant les 
partages, les transferts des connaissances et la transmission de
la mémoire.

Pistes d’actions : Valoriser les compétences des retraités, des 
personnes âgées via la mise en place d’opérations « Troc des 
compétences et des savoirs ». Les établissements scolaires 
ont été repérés comme des lieux privilégiés pour développer 
chez les plus jeunes des projets solidaires tout en développant 
les relations intergénérationnelles.    

2/ En développant les services à
la personne et en contribuant au 
développement de leurs 
compétences 
Les services à la personne, plus particulièrement à
destination de ce public, doivent répondre à une forte 
demande. Les demandeurs sont de plus en plus nombreux 
et les besoins de plus en plus spécifiques. Cette mesure 
est consacrée au développement de ces services tant en 
terme de capacité que de qualité ceci afin de mieux 
répondre aux demandes.   

Pistes d’actions : Recenser les services à la personne et 
plus particulièrement ceux destinés aux personnes âgées 
afin de repérer les manques. (Porter un regard spécifique 
sur les services liés au domaine de la santé). Aider et 
accompagner les structures existantes dans leur 
développement. Promouvoir les formations des 
professionnels chargés de ces services. Mettre en place 
des méthodes spécifiques d’accompagnement comme par 
exemple pour la maladie d’Alzheimer. 

3/ En accompagnant les « jeunes 
séniors »
Les jeunes séniors, « les jeunes retraités », représentent 
de plus en plus une nouvelle catégorie de population 
« active » qui mérite un accompagnement spécifique et 
plus particulièrement dans le but de prévenir le 
vieillissement. Cet accompagnement doit passer par la 
prévention afin de rendre acteur ce public pour éviter les 
dépendances mais aussi par une meilleure connaissance 
de leurs attentes et de leurs besoins.

Pistes d’actions : Des expériences intéressantes ont été
menées dans ce cadre par la communauté de communes 
du Carembault, la communauté de communes du Pays 
de Pévèle en partenariat avec l’association EOLLIS 
experte sur ce sujet. Il convient donc de porter à
connaissance ces actions, ces études afin de répondre 
aux besoins de réflexions exprimés localement. Il semble 
opportun, en guise d’action préliminaire de sensibiliser les 
collectivités locales et de les accompagner dans la mise 
en œuvre d’actions de prévention pour ce public. L’idée 
d’un forum Pays sur ce sujet semble intéressante afin de 
sensibiliser un large public (Etat des lieux, information, 
moyens d’agir, présentation d’expériences innovantes…) 
et de contribuer au développement d’actions de 
prévention. (Exemple : La santé a été repérée comme un 
thème important à investir.)    
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Avoir le souci de garder des bourg-centres et des v illages dynamiques  

Le risque de devenir des villes et villages 
dortoirs est ressenti, même parfois vécu, par 
certains responsables et habitants du territoire. 
Une vie associative à conforter, des services et 
des commerces de proximité absents voire en 
déperdition, des liens rompus entre les 
habitants, autant de constats préoccupants pris 
en compte dans les trois mesures développées 
ci-dessous. 

1/ En dynamisant la vie associative 
sur l’ensemble du territoire
Les associations très présentes et mobilisées dans les 
communes du Pays sont des lieux de vie, de lien social entre 
les habitants dans lesquelles des actions, des animations sont 
proposées contribuant à un mieux vivre sur le territoire. Il est 
donc important d’œuvrer pour leur maintien, leur 
développement et leur reconnaissance.  

Pistes d’actions : Développer les coopérations associatives 
notamment par le biais de rencontres inter-associatives 
(Exemple : Organiser un forum de la vie associative à l’échelle 
du Pays Pévèlois). Développer l’aide aux bénévoles (soutien 
financier, reconnaissance de leur investissement, soutien 
dans leurs activités). Editer un listing de toutes les 
associations œuvrant sur le territoire.   

2/ En maintenant et en développant 
les services et commerces de 
proximité
Les services publics, privés, les commerces dit de proximité
génèrent dans les communes, de l’activité, de l’emploi mais 
aussi du lien social dans lesquels on se côtoie, on échange. 
Cette mesure vise donc à maintenir et à développer ces lieux 
de vie, d’activité et d’emploi sur l’ensemble du territoire. 

Pistes d’actions : Mettre en place un FISAC à l’échelle du 
Pays ou à l’échelle des communautés de communes (Fonds 
d’Intervention pour les Services, l’Artisanats et le Commerce) ; 
Maintenir, voire développer les marchés dans les villages et 
bourg-centres (Exemple : Expérimenter les marchés 
nocturnes, des regroupements de marchés de produits 
locaux).      

3/ En développant les initiatives 
créatrices de lien social et de 
solidarité
Cette mesure vise à contrecarrer une tendance lourde 
consistant à « Vivre replié chez soi sans connaître son 
voisin et s’impliquer dans la vie locale ». Cette 
tendance, ce comportement a bien entendu des 
conséquences sur le dynamisme des communes du 
Pays et les rapports humains. Outre la promotion de la 
vie associative évoquée dans la première mesure, il 
semble opportun à la fois de susciter des engagements 
individuels et de développer des initiatives créatrices de 
lien social et de solidarité.

Pistes d’actions : Soutenir les initiatives permettant 
aux habitants d’un même hameau, d’un même village, 
d’un même quartier; de se réunir, de se connaître 
(Exemple : Organiser des manifestations comme la fête 
des voisins, Immeuble en fête). Réfléchir à de nouvelles 
initiatives créatrices de solidarités (Trocs, échanges …). 
Des thèmes fédérateurs ont été évoqués comme 
l’histoire locale et l’âme du village, la culture, le sport 
pouvant mobiliser les habitants du Pays.
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Proposer une offre culturelle et de loisirs spécifi que à notre environnement  

La culture et les loisirs, dans leur globalité, sont des composantes 
essentielles pour l’épanouissement de chacun, de chacune et le 
dynamisme des communes du Pays. Cette priorité porte un regard 
spécifique sur le développement de l’offre culturelle et de loisirs du 
Pays Pévèlois et leur mise en synergie, en réseau.  

Pistes d’actions : Etablir un calendrier des manifestations à l’échelle du Pays. Etablir un guide des 
loisirs à l’échelle du Pays. Etablir des liens entre les associations œuvrant dans le domaine de la 
culture et ce sur un projet commun fédérateur (Exemple : Mettre en réseau les nombreuses 
compagnies de théâtre œuvrant sur le territoire, mettre en réseau les associations via un portail 
internet). Donner une dimension intercommunale et/ou Pays aux évènements, aux structures 
(Exemple : Créer un pôle de convergences historiques, patrimoniales, artistiques et culturelles qui 
serait le lieu de référence et de pérennité du Pays à l’image de l’identité du territoire). Etablir un état 
des lieux des pratiques sportives afin de les promouvoir mais aussi afin de repérer les besoins dans 
ce domaine.

1/ En promouvant et en mutualisant l’offre culturel le et de 
loisirs sur l’ensemble du Pays

Il s’agit avant tout de connaître de manière exhaustive ce qui est proposé sur notre territoire en 
termes de loisirs (randonnée, sports, loisirs de plein air …) et d’activités culturelles (programmation 
de spectacles, associations diverses …) et d’en assurer la promotion par la mutualisation de 
l’information. Dans un deuxième temps, des projets communs doivent être soutenus dans le souci 
d’étoffer les offres, de développer les pratiques, là où il y a un manque. Ces projets communs, plus 
particulièrement dans le domaine de la culture et du sport permettront de croiser les approches 
artistiques et sportives. 
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